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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret no 2008-1190 du 15 novembre 2008 relatif à la conservation et à la préparation
à des fins scientifiques de tissus et cellules issus du corps humain

NOR : SJSP0826039D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et de la ministre de la santé, de

la jeunesse, des sports et de la vie associative,

Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 2008-968 du 16 septembre 2008 relatif aux conditions d’autorisation des activités portant sur

les tissus et leurs dérivés, les préparations de thérapie cellulaire, de thérapie génique et de thérapie cellulaire
xénogénique, et aux conditions d’autorisation de ces produits ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 16 septembre 2008 susvisé est retiré en tant qu’il abroge la section 5 du chapitre III
du titre IV du livre II de la première partie du code de la santé publique (partie réglementaire).

Art. 2. − La section 5 du chapitre III du titre IV du livre II de la première partie du code de la santé
publique (partie réglementaire), dans sa rédaction antérieure au décret du 16 septembre 2008 susvisé, est
rétablie à la fin de ce chapitre et en devient la section 3.

Art. 3. − La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la santé, de la
jeunesse, des sports et de la vie associative sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 novembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE
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